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Les marées vertes en Bretagne 
 

Quis ? 
1
 

Les marées vertes sont des productions massives 

d'algues vertes du type ulve, immergées dans des eaux 

de faible profondeur, dérivantes et ensuite échouées en 

haut de plage, sur des dizaines et même des centaines 

d’hectares sur certains sites. Entre 40 000 et 60 000 m³ 

d’algues fraîches sont ramassées chaque année sur une 

soixantaine de communes. 

 
 

Cette algue n'est plus fixée et grandit à la périphérie 

jusqu'à plus de 20% de sa masse par jour, se déchire 

avec les vagues ou les courants, et se développe encore 

à partir de chaque fragment.  

Très opportuniste, elle se développe grâce à l’effet con-

jugué de deux facteurs, la lumière et les excès de ni-

trates. 
 

Quid ? 

Avec la réduction du coefficient de marée, d'immenses 

quantités d'algues ne sont plus touchées par la mer 

pendant plusieurs jours. Elles pourrissent en haut de 

plages en dégageant de l’hydrogène sulfuré. Dans cer-

taines zones du littoral, ces amas sont recouverts par le 

sable et pourrissent à l’abri de l’air et surtout des re-

gards, ce qui les rend encore plus dangereuses. Dans les 

estuaires, elles s’accumulent sur les bords vaseux des 

rivières et finissent par imprégner le sédiment de ce gaz 

sur plusieurs dizaines de centimètres d’épaisseur, tuant 

toute vie animale et végétale.  

L’hydrogène sulfuré est un toxique violent qui, par in-

halation, a tué de nombreux êtres vivants. La première 

victime recensée est un coureur à pied retrouvé mort en 

juillet 1989 dans un lit d'algues vertes en décomposi-

tion sur une plage de la Baie de Lannion, à Tréduder. 

En juillet 1999, un conducteur d’engin, chargé du ra-

massage de ces amas d’algues, a été gravement intoxi-

qué au même endroit que la victime précédente. Il a été 

plongé dans le coma pendant quatre jours, hospitalisé 

pendant deux mois, et il lui a fallu un an pour s’en re-

mettre. En juillet 2008, deux chiens meurent brutale-

                                                      
1
 Latin : « Quis, Quid, Ubi, Quibus auxiliis, Cur, Quomodo, 

Quando » qui sont les 7 questions qui définissent les « cir-

constances » d'une situation : Qui ? Quoi ? Où ? Quand ? 

Comment ? Combien ? Pourquoi ?  

ment aux abords immédiats d’amas d’algues en putré-

faction sur une plage de la baie de Saint-Brieuc. Le 22 

juillet 2009, un chauffeur de camion transportant des 

algues en décomposition décède à son volant après 

avoir les avoir déchargées sur une aire de déchets verts 

à Launay-Lantic, près de Saint-Brieuc. Le 29 juillet de 

la même année, à Saint-Michel-en-Grève dans la baie 

de Lannion, un cheval meurt dans un amas d’algues 

vertes en décomposition sous le sable, dans lequel il 

s’est enfoncé jusqu’à l’encolure. Son cavalier est sauvé 

d’extrême justesse, après avoir perdu connaissance et 

avoir été soigné en urgence à l’hôpital de Lannion. En 

juillet 2011, 36 sangliers et marcassins, deux ragondins 

et un blaireau meurent intoxiqués dans l’estuaire du 

Gouessant, rivière qui se jette dans la baie de Saint-

Brieuc. Au même endroit, le 8 septembre 2016, un jog-

geur est retrouvé mort, le nez dans la vase imprégnée 

d’hydrogène sulfuré. Cette liste de victimes n’est pas 

exhaustive. Combien de chiens ou d’êtres humais re-

trouvés morts sur les plages n’ont-ils pas été diagnosti-

qués noyés, sans que jamais autopsie n’ait été pratiquée 

pour savoir s’ils n’avaient pas été intoxiqués par 

l’hydrogène sulfuré des marées vertes ? Mais les vic-

times ne meurent pas toutes.  

L’hydrogène sulfuré à plus faible concentration occa-

sionne des toux, des rhinites, des irritations oculaires, 

des photophobies, des étourdissements.  
 

 

 
 

Pas de marées vertes apparentes, mais elles pourrissent sous le 

sable. C'est aux bords du Yar à Plestin-les-Grèves. Pour indication, 

au-delà de 500 ppm2, en référence à 486 sur le cadran du détecteur 

d'hydrogène sulfuré (H2S), en quelques minutes risque de pro-

blèmes respiratoires et cardiaques, sans compter l'évanouissement 

qui fait tomber le nez dans la vase pour la respirer ainsi des mi-

nutes durant. 
 

Par ailleurs, les algues vertes fraîches produisent des 

substances osméo-protectrices qui permettent la survie 

dans la mer de germes bactériens issus des rivières. Des 

baigneurs ont été victimes de dermites bénignes et 

même sévères dans certains cas. 

                                                      
2
 1 ppm (partie par million) signifie qu'1 cm³ de gaz est pré-

sent dans 1 million de cm³ de mélange de gaz. 
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Les marées vertes privent d'oxygène les espèces ani-

males au point d'en faire mourir en grand nombre. Dans 

les sédiments, leur putréfaction détruit toute vie. Ce 

sont principalement des estuaires entiers qui sont tou-

chés, en partie et même en totalité comme celui du 

Gouessant, alors qu’il est classé comme réserve natu-

relle. 

Enfin, les activités touristiques et récréatives pâtissent 

de cette forme de pollution du littoral breton. 
 

Ubi ?  

Ce phénomène se produit dans les grandes baies peu 

profondes, bien éclairées, protégées et peu brassées, de 

préférence au printemps et en été, là où ces algues peu-

vent profiter au mieux de la lumière et des nitrates qui 

s’y concentrent. Toutefois les marées vertes tendent à 

se produire jusqu’en décembre et janvier si le temps est 

ensoleillé. 

Les baies de Douarnenez, Lannion et 

Saint-Brieuc en sont les points chauds. 
 

Quibus auxiliis ? 

Cette prolifération d'ulves est le résul-

tat des excès d'engrais azotés de l'agri-

culture conventionnelle intensive. 

Dans les eaux peu profondes des 

baies, très bien éclairées, et relative-

ment chaudes, il suffit de peu de ni-

trates pour doper la croissance expo-

nentielle de cette algue très opportu-

niste. Ce sont les rivières côtières qui 

charrient ces nitrates à partir du lessi-

vage des terres agricoles.` 
 

Cur ? 

Sous prétexte de sortir la Bretagne de 

son sous-développement économique, 

le bocage breton a été saccagé. Les 

talus ont été arasés, les haies arra-

chées, les rivières rectifiées, les terres 

drainées, le cycle de l’azote rompu, avec plus de ni-

trates sur les terres que les plantes ne peuvent en absor-

ber. Des cultures, très polluantes comme le maïs, se 

sont généralisées grâce à des subventions directes ou 

indirectes. Voilà comment a été rendu possible le lessi-

vage des terres agricoles et le transport par l'eau de tous 

ces pesticides et de ces éléments nutritifs, dont les ni-

trates, jusqu'à la mer. 
 

Quomodo ? 

Ces apports de nitrates dans la mer à partir des rivières 

sont la conséquence d'une politique laxiste des préfets 

successifs des départements bretons, surtout ceux du 

Finistère et des Côtes d'Armor. Alors que la loi sur les 

installations classées et la loi sur l'eau n'ont pas été res-

pectées, ceux qui avaient mission de les mettre en 

œuvre, n’ont jamais sanctionné les pollueurs. Des dé-

passements d'effectifs animaux dans les élevages hors 

sol ont été tolérés, alors que n'était imposée aucune me-

sure de traitement correspondant à ces déjections sup-

plémentaires. Par ailleurs, parallèlement à ces épan-

dages, les apports d'engrais chimiques n'ont jamais ces-

sé. D'où la saturation en azote des terres bretonnes. 

Même chose pour le phosphore et les pesticides. 

C'est cette politique qu'a condamné le Tribunal Admi-

nistratif de Rennes le 25 octobre 2007, à la requête de 

quatre associations : De la Source à la Mer, Halte aux 

Marées Vertes, Sauvegarde du Trégor et Eau et Ri-

vières de Bretagne. Ce jugement a été confirmé le 1er 

décembre 2009 à la Cour d’Appel de Nantes. 
 

Quando ? 

La pollution du littoral breton par les marées vertes 

dure depuis la fin des années soixante, au moins dans 

les baies de Lannion et de Saint-Brieuc. Des Plans de 

Maîtrise de la Pollution Agricole en 

1994 jusqu’aux Plans Algues Vertes 

lancés à partir de 2011, malgré les 

sommes colossales engagées par l'État 

et les collectivités locales, ce que n'a 

pas manqué de souligner la Cour ré-

gionale des Comptes en 2002, aucun 

plan de reconquête de la qualité de 

l'eau en Bretagne n'a abouti. A titre 

indicatif, en 2016, pour la seule baie 

de Lannion, le ramassage des algues a 

coûté aux collectivités 710 000 euros. 

Et pourtant, les marées vertes persis-

tent et les fonds publics ont surtout 

servi à la consolidation de 

l’agriculture intensive qui en est la 

cause, tout en lui donnant une image 

écologiquement présentable. Un cons-

tat s’impose après tant et tant d’années 

de cette pollution dangereuse, les 

pouvoirs publics acceptent la pérenni-

té des marées vertes, quel qu’en soit le coût humain, 

écologique, économique plutôt que d'exiger que la loi 

s'exerce à l'encontre de tous ceux qui polluent l'eau en 

Bretagne. 

Pour autant, les plages bretonnes ne sont pas partout 

dangereuses et restent fréquentables, à la condition de 

bien signaler les éventuels risques encourus dans cer-

tains zones de dépôts et d’enfouissement des algues. Ce 

qui n’est pas encore le cas partout. La seule victoire 

obtenue contre les marées vertes a été un ramassage 

intensif, au détriment du sable prélevé et d’altération du 

milieu environnemental qu’implique ce type 

d’opération. 
Sauvegarde du Trégor 

Ti an Oll 

22310 Plestin-les-Grèves 

lavarenn@yahoo.
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Quel tourisme pour la future agglomération ?  
 

Participation à un groupe de travail sur deux journées.  

 

I. Pourquoi à cette date du 3 octobre, cette program-

mation alors que la future agglomération est en cours 

d’élaboration ? Pourquoi tant de précipitation avant le 

1
er
 janvier 2017et la création de la communauté 

d’agglomération Golfe du Morbihan Vannes Agglomé-

ration, née au cours de l’année 2016 dans la douleur, 

tant pour le nombre de participants que pour le titre de 

cette nouvelle agglo ?  

 
34 communes, 169 000 habitants 

 

La réponse nous est donnée par voie de presse (Ouest 

France, Le Télégramme) par le maire d’Arzon, vice-

président de la Communauté de communes de la pres-

qu’île de Rhuys et les commerçants du Crouesty qui 

fin août dressent un premier bilan de l’été « le beau 

temps et la chaleur du mois d’août ont un peu compen-

sé juillet et une mauvaise avant-saison » pour le maire 

d’Arzon « trois types de population consomment ici. 

Les 2 000 Arzonnais en résidence principale. Puis il y 

a la population des résidences secondaires 7 à 8 000. 

Ceux-là consomment surtout du haut de gamme et des 

services nautiques. La troisième, population touristique 

qui consomme constamment différemment. Il ne faut 

plus que le gros du chiffre d’affaires des profession-

nels se fasse sur la période estivale, c’est trop aléatoire. 

Il faut de grands évènements pour arriver à un tou-

risme à l’année. »  

 

 
Arzon Plage vu de Marseille et CQFD 

 

Le lundi 3 octobre 2016 au siège de Vannes Agglo, nous nous retrouvons, représentants élus, professionnels du tou-

risme et membres de différentes associations « représentatives des secteurs d’activité liées au tourisme » répartis en 

ateliers de travail ; par table de 6 à 8 participants. Je suis à la table « Fauvette » en très bonne compagnie pour repré-

senter à la place de notre présidente empêchée, l’association les Amis des chemins de ronde.  

Voici les points forts de la démarche de travail.  

Les organisateurs présentent les différents aspects du territoire en insistant sur l’aspect-portrait de la demande à 5 dé-

partements : d’abord les stations balnéaires qui ont une fréquentation à 80 % française, couvrent le bassin régional 

Rennes, Nantes, Pays de Loire, puis une clientèle d’agreement et enfin d’affaires.  

Il faut donc définir  
 

(1) un diagnostic selon le modèle Facteurs positifs / facteurs négatifs 
 

Forces Faiblesses 

Diversité des paysages, façade océanique, mer inté-

rieure 

Activités nautiques 

Bon réseau routier 

Liaisons maritimes vers les îles  

Proximité des grandes métropoles, 1 h de trajet vers 

Nantes ou Rennes.  

Projets d’aménagement (gare de Vannes)   

Modalités d’accueil 

Numériques 

Accessibilité aérienne limitée  

Problème de Notre-Dame des Landes 
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Oppportunités 

 

Menaces 

Arrivée de la LGV (à 2 h 30 de Paris) Risques de saturation 

Mauvaise gestion des flux en haute saison (juillet, août) 

(2) des objectifs  

Améliorer   - les échanges multi-modalités courts et moyens séjours tournés vers des activités plus sportives (popula-

tion plus jeune) 

 - les hébergements des différentes structures (diversification des gites ruraux) 

 - le marketing, point principal à développer en particulier pour le tourisme d’affaires : savoir vendre nos 

produits locaux.  

 

(3) La mise en commun des différents ateliers tables de travail 

On relève  

- un déficit de notoriété du tourisme d’affaires et vis-à-vis de l’étranger (mondialisation) 

- développer le marketing sur la gastronomie locale 

- rédiger un calendrier  clair et précis des différents évènements principaux à programmer (semaine du Golfe), en 

trouver d’autres.  

 

II. Au Palais des Arts le 13 décembre 2016 
Deuxième journée sur une matinée, toujours selon la 

même démarche par table atelier de travail (cette fois 

table spatule !)  

En forme de conclusion, il faut  

1. Élaborer une carte de mise en perspective concur-

rentielle avec les sites de Saint-Malo, la cité des cor-

saires, Paimpol, Roscoff, la Bretagne Nord, la côte de 

la Manche et une façade Atlantique de Quimper  (en 

Cornouaille), Lorient la ville aux 5 ports.  

Vannes, La Baule, Saint-Nazaire, la côte d’Amour,  

côte Sud plus ensoleillée. 

2. Définir les différentes clientèles 

3. Trouver le meilleur slogan marketing qui symbolise-

ra le mieux la « future » agglomération et son Parc na-

turel régional qui, curieusement, n’a pas été au cœur 

des débats…  

Les participants, moins nombreux, très dubitatifs sur 

l’impact et le suivi de ces journées, se quittent, certains 

pensant déjà au coup d’après : l’élection à venir du 

président de la nouvelle agglo.  
Josette Le Guen  

 

 

 
Le Golfe du Morbihan, photo de Thomas Pesquet, depuis la navette spatiale à 400 km 
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Estuaire de Loire : canal de la Basse Loire dit de la Martinière 
 

Au XIX
e
 l'estuaire était un large delta parsemé d'une 

cinquantaine d'îles entre Paimboeuf et Nantes, de plus en plus 

encombré de bancs de sable dérivants et des alluvions de la 

Loire, rendant très difficile la navigation et l'accès au port de 

Nantes, alors très important. Au XVIII
e
 un premier essai 

d'aménagement de l'estuaire avait échoué. L'ouverture du port 

de St-Nazaire en 1856 entraînait le déclin de Nantes. 

Les négociants et les armateurs nantais soutenus par l'État 

décidèrent la construction d'un canal latéral à la Loire sur la 

rive sud, entre Le Pellerin, écluse de la Martinière et Frossay, 

écluse du Carnet, de 1882 à 1892. Ce sont plus de 15 km d'un 

canal qui contourne une quinzaine d'îles et ce fut un chantier 

très difficile. Le Canal Maritime de La Basse-Loire, dit 

localement de la Martinière, a assuré la survie du port de 

Nantes. 

Après 1900, les progrès techniques de dragage de la Loire 

associés au développement de navires à fort tirant d'eau firent 

de ce canal un outil obsolète qui sera fermé à la grande 

navigation en 1913. En 20 ans plus de 10 000 navires auront 

utilisé le canal.. 

De 1913 à 1927, le canal devint le cimetière des grands 

voiliers nantais attendant la démolition.. .  

Cependant le commerce de batellerie entre la Loire et St-

Même le Tenu se poursuit jusqu'en 1943, grâce aux écluses de 

petite navigation : celle de Buzay relie la Loire à l'Acheneau, 

celle des Champs-Neufs à Frossay. Les marais de la rive sud 

de l'estuaire de la Loire, entre Nantes et St-Nazaire, forment le 

« golfe du Tenu ». 

Les bateliers amenaient le foin, des céréales et des briques 

vers Nantes. 

Pendant la seconde guerre mondiale le canal, propriété des 

Ponts et Chaussées, sera occupé par les Allemands qui, lors de 

la Libération, détruiront les machines de la machinerie de la 

Martinière.  

  

Les Américains stockeront le matériel de l'OTAN dans la zone 

du canal, les Ponts et Chaussées entreposeront des remorques 

et des dragues de 1950 à 1980. 

La petite batellerie utilisera le canal jusqu'en 1958. 

Devant le piteux état du canal, l'Union des syndicats des 

marais du Sud Loire l'achète en 1958 pour en faire un outil de 

régulation hydraulique. Il sert toujours aujourd'hui à réguler 

les niveaux d'eau des marais du golfe du Tenu, du bassin de 

Grand Lieu et de la baie de Bourgneuf grâce à sa liaison avec 

l'Acheneau « seule rivière de France à couler dans les deux 

sens, selon les saisons ». 

 

 

 

La nature reprend ses droits sur le site.  

Les endiguements réalisés lors des travaux du canal ont réuni 

en les ceinturant les îles de La Maréchale, Belle-île, 

Massereau, la Sardine, de petites îles et d'anciens bras de 

Loire comblés avec la vase retirée lors du curage des douves 

et divers dragages. Les parties comblées sont devenues 

vasières puis roselières, saulaie, marais à joncs, et des prairies 

naturelles humides. Ces marais abritent une faune diversifiée 

et sont une étape migratoire, un espace de reproduction et 

d'alimentation pour l'avifaune.  

 En 1973, est créée la Réserve du Massereau comme Réserve 

de Chasse et de Faune Sauvage, suivie par la création de la 

Réserve du Migron en 2008. Appartenant en grande partie au 

Conservatoire du Littoral et à la Fondation pour la Protection 

des Habitats de la Faune Sauvage, ces réserves ont pour 

vocation d'assurer la conservation des Habitats, de la Faune et 

de la Flore associées aux zones humides estuariennes. Elles 

sont gérées par l'Office National de la Chasse et de la Faune 

Sauvage (ONCFS). Situées dans l'estuaire de la Loire, elles 

font partie du site Natura 2000 et bénéficient du statut de site 

classé et site inscrit, Elles sont reconnues et intégrées au sein 

d'une Zone Naturelle d'Intérêt Écologique et Floristique 

(ZNIEFF) et Zone d'Intérêt pour la Conservation des Oiseaux 

(ZICO). 

 

Ces paysages créés par l'homme sont devenus un lieu apprécié 

de promenade et de pêche.  

Le chemin des Carris (près du Migron) permet de découvrir 

l'espace et d'observer les oiseaux. L' « île » du Massereau n'est 

pas accessible au public. 

 

En 1979, est née l'ACCAM : l'Association Culturelle du Canal 

Maritime agit en faveur de la sauvegarde et de l'animation de 

ce canal, lequel avec ses installations techniques et ses écluses 

constitue un patrimoine et un environnement exceptionnels. 

Elle organise la visite des machineries de la Martinière. 

 

Nous irons découvrir en mai ces lieux étonnants et pleins de 

charme. 

  

 Documentation ACCAM, ONCFS  

 

Michèle Girard 
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8 mai 2016 : Baie d’Audierne 
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12 juin 2016 : La rivière du Belon 
 
 

 

Riec-sur-Belon 
 

 

La chapelle Saint-Léger 

 

La fontaine Saint-Léger à la Porte Neuve 
 

  

L’anse de Lanriot 

 

Le sentier côtier à Beg Porz 

 

Le centre nautique de Beg Porz 
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31 juillet 2016 : Sibiril, Santec 
 

Estuaire du Guillec  
Estuaire du Guillec 

 

Pointe de Tevenn, estuaire du Guillec 

 

Tevenn, côté estuaire du Horn 

Anse du Horn, Santec 
 

 

Passage du Horn 
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4 septembre 2016 : Le Conquet, le pointe de Kermorvan et Molène 
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2 octobre 2016 : Marais breton, de Moutiers-en-Retz à Bouin 
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Les sorties proposées par les Amis des chemins de ronde sont organisées par les bénévoles de l'association. Se déroulant 

sur des sentiers côtiers, sans difficultés particulières, elles sont accessibles à tous : chacun marche à son rythme et peut 

réduire, si besoin est, sa distance de parcours. 

Elles sont l'occasion de découvrir l'attrait touristique de nos côtes et les activités de notre association, et aussi d'exprimer 

notre volonté de voir préserver les sentiers côtiers et respecter la loi littoral. 
 

Des circonstances indépendantes de notre volonté peuvent nous amener à modifier le lieu ou l'itinéraire des sorties. Ne 

nous en veuillez pas ! Les modifications éventuelles sont annoncées par voie de presse et par courriel.  
 

 

PETITES SORTIES 
 

2 à 3 heures de marche (7 à 9 km) le dimanche après midi.                                      

Gratuites et ouvertes à tous sans inscription. Amenez vos amis !   

Le rendez-vous est fixé sur un parking. Pensez au covoiturage pour le re-

joindre.  

 

 

 

Date Commune Site / description Rendez-vous 

15/01/17 Erdeven Vers la barre d’Étel. Retour à travers 

les dunes.  

14 h. Direction plage de Kerminihy 

05/02/17 Pluneret  De Ste Avoye en Pluneret à l’anse du 

Tenno et retour.  

13 h 45. Parking  de Saint-Avoye en Pluneret.  

12/03/17 Plouhinec (56) Ria d’Étel, du Pont-Lorois  au pont 

de Kerichard.  

14 h. devant la boulangerie du Pont Lorois 

juste à droite après avoir passé le pont en direc-

tion de Lorient.  

21/05/17 Châteaulin Découverte du canal de Nantes à 

Brest - Pays de Châteaulin  

Sera précisé ultérieurement 

 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Adhésion ou renouvellement de cotisation (ACR 56)     

à retourner à Anne Chabault 7 rue Françoise d’Amboise 56000 Vannes  

 

M.        Mme        Mlle        M. Mme (couple)         Association                               N° de carte : _____ 

NOM prénom / Raison sociale ________________________________________________________________________ 
 

2
ème

 personne (si couple) : NOM prénom ________________________________________________________________ 
 

Adresse    _________________________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________________ 

Code postal ___________         Commune _______________________________________________________________ 

Tél  ________________    Portable  _________________         Courriel _______________________________________ 

 

souhaite(nt) soutenir les Amis des Chemins de Ronde du Morbihan en tant que membre : 
 

Actif       20 €                  Couple ou donateur   25 €                    Bienfaiteur     40 € 
 

  

A ………………………………….  le ……………………. 2017                 
 

Signature 
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GRANDES SORTIES 
 

Sorties d'une journée entière. 10 à 14 km répartis entre matin et après-midi.  Un  parcours allégé est aussi prévu. L'achemi-

nement du point de départ se fait en car. Prévoir un pique-nique qui peut être laissé dans le car le temps de la marche du 

matin. Un abri est prévu le temps du repas en cas de mauvais temps. Le car peut être rejoint en cours de journée en cas de 

fatigue.  
 

Le prix varie de 25 à 50 € environ, selon la distance, le transport, l'accès éventuel à une île.   
 

 

N° Date Lieu  Description 

1 02/04/17 Golfe du 

Morbihan 

Visite guidée de l’ile Ilur.  

2 30/04/17 Douarnenez Découverte des ports, visite de l’île 

Tristan, visite du port-musée.  

3 14/05/17 Canal de la 

Martinière 

Randonnée le long du canal. Visite du 

musée de la machinerie des Champs-

Neufs.  

4 30/07/17 Baie de 

Morlaix 

L’estuaire de la Penzé à Henvic et 

Saint-Pol-de-Léon.  

5 03/09/17 Plogoff Plogoff et la pointe du Raz 

6 02/10/17 Belle Ile Du port du Stêr-vraz à Sauzon le matin 

et les environs de Locmaria l’après-

midi.  

 
 

 

Où et comment s'inscrire  

 

L’ouverture des inscriptions est annoncée dans les quotidiens régionaux, sur le 

site http://acr56.net/ et par courriel. Les réservations commencent habituellement 

trois semaines avant la sortie et sont closes une semaine avant la sortie. Si le 

nombre maximal de participants est atteint avant la clôture des inscriptions, une 

liste d’attente est ouverte. Si des places se libèrent, vous serez prévenus. Si le 

nombre de personnes en liste d’attente le permet, l’association peut décider 

d’affréter un second car. Toute annulation après la clôture des réservations ou 

toute absence sans motif sérieux pourront entrainer une retenue correspondant 

aux frais engagés par l'association.  

 
 

Auray M. Mme J.-C. MAILLARD 06 20 43 61 00 Quimper Mme M. LANNESVAL 02 98 90 28 52 

Lorient Mme M. LE TEUFF 02 97 87 80 28 Finistère Mme M.-C. ME NETRIER 02 98 71 11 86 

Vannes Mme B. MOTTE 06 09 09 34 98 ou M. A. HUET 02 98 07 08 99 

 

 

 

 

 

 

  

Vous pouvez également participer aux sorties des Amis des chemins de ronde d’Ille et Vilaine. Renseignements sur le site http://www.acr35.fr/. 
 



 

 

 

Reculez le sentier s'il est dangereux.        

Mais ne le fermez pas. 


